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Bonjour à toutes et à tous, Re voilà le M’as 
tu lu !

Je me présente Bruno Léveque, votre nou-
veau maire, entré en fonction le 25 mai. 2020. 
Le conseil municipal élu le 15 mars 2020, au 
début de la crise sanitaire, a connu et connait 
toujours un début de mandat mouvementé à 
cause de ce Covid19 qui bouleverse nos vies.

Ces conditions n’entament en rien notre 
motivation et déjà de nouveaux projets ont 
abouti pour certains et sont en phase de ré-
alisation pour d’autres, comme vous pourrez 
en prendre connaissance lors de la lecture 
des articles du journal.

J’espère pouvoir remettre en place des mo-
ments de convivialité qui nous manquent à 
tous mais qui pour l’instant nous sont inter-
dits, je sais que pour vous aussi se retrouver 
est compliqué.

Je préfère rester positif et optimiste, mon 
équipe et moi-même sommes mobilisés pour 
vous aider dans vos demandes et travailler 
sur les dossiers, nous restons à votre dispo-
sition.

Nos employés communaux ont continué leur 
activité pendant toute cette période difficile 
ce qui nous a permis de garder l’embellis-
sement de notre commune, de nos espaces 
verts. Le conseil, le secrétariat, les employés 
et moi-même sommes engagés pour le bien-
être de notre commune.

Merci de votre confiance, restez prudents et 
prenez soin de vous. Je vous souhaite une 
bonne lecture de ce nouveau numéro.

Bruno Leveque, maire de GLISOLLES

EDITO Les commissions communales

De gauche à droite :

Céline ZIANI, Vanessa MINTENS, Ludovic DRU, Valérie DRU, Bruno LEVEQUE, Vincent PORTIER, 
Jimmy PINARD, Jean-Yves DOERR, Céline MIGEOTTE, Yannick BANCE, Sébastien PICQUE, Vincent 
LEDUC, Charlène GERBAULT, Ludovic SURIRAY, Françoise DUCHANGE

L’équipe communale

Vos représentants dans les structures intercommunales

Commission Budget
Bruno LEVEQUE
Jean-Yves DOËRR
Sébastien PICQUE
Jimmy PINARD
Yannick BANCE
Ludovic Dru
Céline MIGEOTTE

Réhabilitation de la bibliothèque
Vincent PORTIER
Françoise DUCHANGE
Céline ZIANNI
Vincent LEDUC
Charlène GERBAULT

Sécurité incendie
Bruno LEVEQUE
Ludovic DRU
Yannick BANCE
Jimmy PINARD

Commission Noel des enfants
Céline MIGEOTTE
Valérie DRU
Charlène GERBAULT

Commission Loisirs
Jimmy PINARD
Sébastien PICQUE
Céline MIGEOTTE
Valérie DRU
Bruno LEVEQUE
Vincent PORTIER

Commission Cimetière
Céline MIGEOTTE
Valérie DRU
Bruno LEVEQUE
Jimmy PINARD
Vincent PORTIER

Aménagement des mares
Jean-Yves DOËRR
Sébastien PICQUE
Françoise DUCHANGE
Ludovic SURIRAY

Les principales structures intercommunales sont :
- La communauté de communes pays de Conches
- Le Syndicat Intercommunale d’Electricité et de Gaz de l’Eure
- Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire
- Le Syndicat intercommunal de construction d’entretien et de gestion des gymnases du secteur    
  scolaire d’Évreux.

Délégués Communauté de Com-
munes
Bruno LEVEQUE
Jean-Yves DOËRR

Délégués au SIVOS
Vanessa MINTENS
Céline MIGEOTTE
Charlène GERBAULT
Sébastien PICQUE

Délégués au SIEGE
Bruno LEVEQUE
Ludovic SURIRAY 

Délégués au SICOSSE
Vincent PORTIER
Sébastien PICQUE
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La défense incendie 

Depuis le 1er mars 2017, le Règlement Dé-
partemental de Défense  Contre l’Incendie 
définit les modalités de la lutte contre l’in-
cendie dans l’Eure. Ce règlement précise que 
la commune est en charge de la gestion  et 
de l’entretien des équipements permettant 
d’assurer la défense Incendie communale en 
respectant le règlement départemental.

Si les objectifs (Défense des Eurois et de leurs 
biens, Garantir la sécurité des pompiers, pro-
téger les maires) sont parfaitement compré-
hensibles et légitimes, ce dossier de mise en 
conformité de la globalité de la commune 
représente un dossier particulièrement lourd 
tant sur le plan de la complexité que du coût 
énorme qu’il représente pour les finances 
communales.

La précédente équipe communale a fait ré-
aliser une première étude précieuse  qui a 
abouti à un schéma communal  de défense 
Incendie indispensable pour avoir une vision 
globale du dossier.

Cette étude apporte un premier chiffrage 
pour la mise en conformité totale de la com-
mune de plus  de 800 000 € HT (dont environ 
220 000 €HT considérés comme prioritaires). 
Si ce chiffre doit être relativisé car il n’in-
tègre pas les subventions du département et 
de l’état possibles sur ce dossier, et certains 
choix techniques qui pourraient réduire la 
facture, il nous parait indispensable de vous 
alerter sur ce sujet qui risque de contraindre 
nos actions tant sur le plan budgétaire qu’hu-
main.

L’équipe communale est mobilisée sur ce 
sujet pour trouver des solutions tout en pré-
servant, au mieux, les finances communales. 
Dans l’immédiat, des tractations au niveau 
national nous incitent à avancer tout en res-
tant prudent.

Nous vous tiendrons informés des avancées 
sur ce dossier.      

Sébastien Picque

Les déplacements doux
Afin de faciliter l’usage du vélo dans notre 
commune, la nouvelle équipe a décidé la 
mise en place de 2 range-vélos, un devant la 
mairie, et un dans notre école afin que nos 
enfants puissent ranger en toute sécurité 
leur bicyclette.

Pour faciliter les déplacements, le chemin du 
pré de la Rochette est également finalisé 

Sébastien Picque

Les locaux et bâtiments communaux 
en travaux

La  salle des fêtes communale, juxtaposée, 
à la mairie est un lieu de rencontre pour les 
manifestations  comme des anniversaires, 
mariages, retraites ou toutes autres occa-
sions de faire la fête. Les associations locales 
sont également les acteurs principaux, qui 
contribuent à faire vivre ce lieu.

Après de nombreuses années de bons et 
loyaux services, il était tant de lui offrir une 
nouvelle «tenue de soirée».  

Sur la période estivale, les employés com-
munaux ont sorti pinceaux et rouleaux pour 
appliquer des couleurs plus neutres, plus 
tendances. Le plafond et les éclairages vont 
également être restaurés d’ici peu avec des 
matériaux plus modernes mais aussi plus 
économiques avec de l’éclairage à LED.

Les employés communaux ont également 
pris en charge le parquet de la pièce au-des-
sus de la salle des fêtes. Décapage et ponçage 
complet de toute la surface et pose d’un vi-
trificateur ont permis de faire «peau neuve» 
sur ce sol marqué par le temps.

Pour poursuivre sur les travaux, la nouvelle 
équipe va poursuivre les projets initiés par 
l’ancien mandat. Après l’achat d’un nouveau 
camion-benne l’an dernier, il s’avère que ce 
nouvel équipement ne peut être mis à l’abri. 
Il s’impose donc  de revoir le bâtiment tech-

nique. Des devis d’agrandissement sont en 
cours, afin de mettre hors des intempéries la 
totalité du matériel communal (camion, re-
morque et tout autre matériel et outillages).

L’équipe du conseil municipal souhaite saisir 
cette opportunité pour remercier tous nos 
employés municipaux qui comme à chaque 
occasion ont su nous démontrer leur engage-
ment et leur volonté de toujours bien faire. 

    Jimmy Pinard

Amélioration de l’accessibilité
du cimetière

Mr le Maire et une partie de l’équipe com-
munale ont commencé à mettre en œuvre un 
projet d’amélioration de la circulation dans le 
cimetière, afin que chacun puisse s’y rendre 
sans difficulté. Nous avons fait réaliser trois 
devis auprès d’entreprises de la région, effec-
tué une demande de subvention auprès de la 
dotation d’équipement des territoires ruraux 
(D.E.T.R), qui nous a été accordé à hauteur 
de 60% du montant HT, soit 30% (5904€) par 
l’état et 30% par la région (5904€), basé sur 
un devis de 19680€. L’entreprise et les maté-
riaux ont été choisis. 

Le top départ des travaux est pour très bien-
tôt.

    Céline Migeotte

Nos Projets Les projets en cours
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Remise en état de nos mares
Plusieurs mares existent sur le territoire de 
notre commune. Elles devraient être le siège 
de la biodiversité. Malheureusement, le 
manque d’entretien depuis plusieurs années 
entraine leur assèchement progressif. Nous 
avons le projet de les nettoyer afin de recréer 
un environnement agréable, qui pourra de-
venir le lieu de promenade et de rencontre, 
voire de pêche communale.

Actuellement, nos employés communaux 
sont intervenus pour éliminer la majeure 
partie des déchets végétaux à l’origine de 
leur assèchement. 

Il faut maintenant les faire curer pour rétablir 
leur hydrographie. Nous espérons pouvoir 
réaliser ceci avant la prochaine saison. 

Jean Yves Doërr

Réhabilitation de la bibliothèque
Un petit point sur le projet de la bibliothèque.  
Les autorisations administratives nous ont 
été accordées.  Nous  allons pouvoir nous ré-
unir pour étudier les propositions de l’archi-
tecte avant la fin de l’année, et rénover notre 
bâtiment communal l’année prochaine.

Les travaux nous permettront de disposer 
d’une bibliothèque avec accès aux personnes 
handicapées à mobilité réduite, et de deux 
appartements à l’étage du bâtiment qui sera  
également sauvé des affres du temps

Pour ces deux appartements cela nous per-
mettra d’avoir une proposition de logement 

sur la commune à de nouveaux habitants. Il 
faudra également étudier le  financement, le 
budget communal plus les emprunts.

 Pour ce projet  nous ferons appel aux habi-
tants de Glisolles  pour organiser le déména-
gement de la bibliothèque  au moment des 
travaux.

Nous comptons sur votre implication.

Jimmy Pinard

Refonte du site internet
Notre site Internet www.glisolles.fr que nous 
vous invitons à consulter régulièrement com-
mence à porter le poids des ans. L’équipe 
municipale a prévu de s’atteler à la tâche 
de la réalisation d’un nouveau site pour que 
nous puissions nous doter d’un outil sûr, pra-
tique et convivial, ou chaque habitant de la 
commune pourra trouver facilement une in-
formation à jour…. A suivre …  
 

Sébastien Picque

L’action sociale dans notre commune
Toutes les communes de plus de 1500 habitants possèdent obligatoirement un CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale), outil principal pour mettre en œuvre les solidarités et organiser 
l’aide sociale au profit des habitants qui en ont besoin.  

A Glisolles, le conseil municipal a préféré prévoir un budget dédié afin qu’un accompagnement 
(orientation, aide spécifique...) puisse être apporté aux habitants qui en auraient besoin et qui 
en formuleraient la demande.

Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser à la mairie (02.32.37.15.27)

Quelques lieux ressources sur notre territoire : 

•  Le service social départemental est un lieu d’écoute, d’informations et de conseils 
   1 rue de Sainte Marguerite à Conches / Vous pouvez contacter le secrétariat au 02.32.30.08.86

• Le service de Protection Maternelle et Infantile (PMI)  
   1 rue de Sainte Marguerite à Conches / 02.32.30.10.76

• Caisse d’Allocations Familiales de l’Eure (CAF)
   Allée des Soupirs CS 82601 27086 Evreux cedex  0 820 25 27 10  - www.caf.fr

• MAILISO : la Maison du Lien Social anciennement MJC de Conches) 
   4 rue St Foy à Conches / 02.32.30.23.15 http://www.espacemailiso.net/

Françoise DUCHANGE

Les projets à venir INFORMATIONS MUNICIPALES

Résultats élections Sénatoriales 2020

Ont été proclamés élus : Hervé Maurey, Kristina Pluchet et Sébastien Lecornu

Liste

Liste localiste présentée par le Rassemblement National

pour le rééquilibrage territorial (LRN)

Unis pour nos communes et la ruralité (LUD)

Changeons d’Eure (LVEC)

L’Eure en commun (LUG)

Ensemble Pour l’Eure (LDVC)

Alliance des élus de l’eure (LDIV)

21 (1,10%)

953 (49,77%)

45 (2,35%)

306 (15,98%)

589 (30,76%)

1 (0,05%)

0

2

0

0

1

0

Voix Sièges
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Aménagement des domiciles et 
contraintes juridiques
En France, le plan local d’urbanisme (PLU) 
est le principal document de planifica-
tion de l’urbanisme au niveau communal 
(PLU). Il remplace le plan d’occupation des 
sols (POS). C’est un projet global d’aména-
gement de la commune dans un souci de 
respect du développement durable dans le 
cadre du Projet d’Aménagement et de Dé-
veloppement Durable (PADD), tout en res-
pectant les politiques d’urbanisme, d’habi-
tat et de déplacements urbains Le PLU est 
régi par les dispositions du code de l’urba-
nisme. 

Pour prendre connaissance du PLU de notre 
commune, Je vous engage à aller le consul-
ter sur le site www.glisolles.fr ou en mairie.

Il sera mis en application l’année prochaine. 

Ce document, qui permet de garder une 
commune harmonieuse au fil du temps, im-
pose à chacun des contraintes. Il n’est pas 
possible de faire tout ce que l’on veut chez 
soi sans un minimum de formalité. Dans le 
doute, nous vous invitons  à nous solliciter 
en mairie pour vous aider dans vos projets. 

Les déclarations ont été regroupées en trois 
autorisations : permis de construire, permis 
d’aménager, permis de démolir.

Toutes les constructions neuves sont sou-
mises au permis de construire, y compris 
celles ne comportant pas de fondations. 
Par ailleurs, relèvent du permis d’aménager 
notamment certains lotissements, les ins-
tallations et travaux divers.

Le régime de la déclaration préalable s’ap-
plique aux travaux, installations et aména-
gements de moindre importance. Le régime 
d’exemption concerne les constructions, 
aménagements, installations et travaux de 
très faible importance et ceux dont la du-
rée de maintien en place est faible. Les tra-

vaux couverts par l’exemption ne sont pas 
dispensés de l’obligation de conformité aux 
règles d’urbanisme relatives à l’utilisation 
des sols.

Le permis de démolir est obligatoire pour 
les constructions relevant d’une protection 
particulière ou situées dans des secteurs à 
enjeux (secteurs sauvegardés, sites). 

Toute opération volontaire, entraînant la 
destruction de l’état boisé d’un terrain et 
mettant fin à sa destination forestière est 
considérée comme un défrichement et né-
cessite une autorisation préalable, sauf si 
elle est la conséquence indirecte d’opéra-
tions entreprises en application d’une ser-
vitude d’utilité publique. Le dépôt de la de-
mande ne vaut pas autorisation.

Bruno Leveque

COVID
Que pensez-vous du COVID ?

On vous en parle tous les jours. Bien en-
tendu, vous savez qu’il s’agit d’une maladie 
grave, dont l’origine reste encore mécon-
nue. Je suis amené à soigner au quotidien 
des patients, qui ont été victimes du COVID 
au début de l’épidémie. Actuellement, ils 
sont encore dans une phase de récupéra-
tion : fatigue, gêne respiratoire, troubles de 
mémoire….Les actualités nous annoncent 
une recrudescence de l’incidence sur la 
population, tout particulièrement sur la 
tranche des 20/30 ans. Il faut espérer un 
vaccin ou un traitement efficace. Mais 
quand ??? 

La communauté scientifique travaille à cela. 
Il n’y a jamais eu autant de moyens de mis 
en œuvre autour de cette recherche. 

A ce jour, la seule solution qui nous est of-
ferte est de maintenir en permanence les 
gestes barrières :

INFORMATIONS MUNICIPALES
• Distanciation à 1,50m

• Port de masques efficaces et non fantai-
sistes

• Utilisation de gel hydro alcoolique ou la-
vage régulier des mains.

Des masques sont toujours disponibles à la 
mairie pour les Glisollois qui ne sont pas ve-
nus les chercher.

PROTEGEONS NOUS. PROTEGEONS LES 
AUTRES, PRENEZ SOIN DE VOUS

Docteur Jean-Yves Doërr

Repas des anciens
Depuis bien des années, le mois d’octobre 
à Glisolles annonce un grand moment de 
convivialité autour d’une bonne table et 
animations avec nos « anciens » de la com-
mune. Malheureusement, la situation sani-
taire si particulière nous a obligé à prendre 
une décision, difficile mais raisonnable, 
d’annuler ce fameux « repas des anciens ».

Cependant, à l’unanimité, vos élus muni-
cipaux ont décidé  de ne pas oublier nos 
administrés concernés  d’autant plus  ceux  
vivant avec un sentiment d’isolement plus 
marqué qu’habituellement. Un coffret gar-
ni sera donc offert à tous nos « anciens » de 
plus de 62 ans.

Comme cette Covid-19, invitée non désirée 
cette année, ne doit pas toujours être une 
contrainte, nous nous devions de retourner 
la situation en notre faveur. Et c’est ainsi 
que  vos conseillers municipaux ont pris la 
décision de prendre eux même en charge 
la distribution à domicile de ces cadeaux 
en début du mois de décembre. Cette oc-
casion permettra de partager un moment 
d’échange avec un ou deux de vos élus. Un 
sourire certes masqué et à distance (bar-
rières sanitaires obligent) permettra d’ou-
vrir une petite parenthèse conviviale en 
évoquant vos doléances, vos envies ou vos 

bonnes idées.

Si toutefois un prétendant à ce cadeau ne 
souhaite pas recevoir la visite d’un élu, 
il est invité à se faire connaitre auprès de 
la mairie par simple appel téléphonique, 
e-mail, lettre manuscrite ou visite à notre 
secrétaire toujours à votre disposition.

Jimmy Pinard

Noël des enfants
Comme tous les ans et malgré la situation 
sanitaire, les enfants de la commune nés 
entre 2010 et 2020 auront  leur cadeau of-
fert par la commune.  Le spectacle ne pou-
vant avoir lieu, lutins et Père Noël seront 
au rendez-vous pour la distribution des ca-
deaux et la légendaire photo souvenir dans 
le respect des consignes sanitaires. Une or-
ganisation a été réfléchie afin d’éviter les 
regroupements. 

Nous avons pris la décision d’aménager 
cet événement sur des créneaux horaires 
qui seront communiqués à chaque famille. 
Dans le cas où vous n’auriez pas reçu le cou-
pon de réponse, merci de prévenir rapide-
ment la mairie.

 Céline Migeotte

Les antennes
La couverture des zones blanches et le déve-
loppement de la 5G imposés par l’État aux 
opérateurs  nous amènent à la construction 
d’antennes sur notre territoire. Suite à des 
études, celles-ci  suivent la voie ferrée  et 
sont à 8 kilomètres d’intervalles  maximum 

Une première a été installée à Grigneuse-
ville , une seconde sera implantée  au bourg  
en  direction de Gaudreville. Nous sommes 
à votre disposition à la mairie pour des ren-
seignements complémentaires.

Bruno Leveque
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Nos écoliers vous racontent

Les trois classes de l’école de Glisolles ont 
visité une exposition à la Source

Avec le bus du SIVOS, nos 3 classes sont al-
lées à la Guéroulde où se trouve La Source, 
un lieu artistique, pour visiter une exposi-
tion.

Dans une première salle, on a observé des 
tableaux sur le thème des planètes.

Puis nous sommes allés dans d’autres salles 
pour continuer à regarder des œuvres sur 
les planètes. II y avait des jeux, des photos, 
des tableaux et des sculptures.

Ensuite, on a participé à  un atelier artis-
tique : avec des ballons de baudruche de 
la peinture et des pochoirs, on a tracé des 
planètes

A midi, nous avons mangé à l’extérieur sous 
un abri. Chacun avait un pique-nique.

Après le repas, nous avons fait un rallye 
photo pour découvrir des détails d’œuvres 
situées dans le parc. Il y avait plusieurs 
groupes.

Pour finir la journée, on a fait une balade 
dans le parc de la Poultière et on a vu des 
canards, des oies, des chèvres et des cygnes 
noirs avec le bec rouge.

Puis  nous sommes revenus à l’école avec le 
bus du SIVOS conduit par Jean-Louis.

C’était trop bien !

La classe de Madame Vazard (CE2-CM1)

Un petit mot dans «m’as-tu lu ?»

Nous désirons que ce journal soit aussi le 
vôtre.

Si un sujet vous intéresse, si vous voulez 
donner votre avis sur un événement, pro-
poser une action de soutien solidaire ou 
une démarche écologique, comme déjà 
certains Glisollois nous l’ont suggérés, n’hé-
sitez pas …

Le but de ce journal  est de penser collec-
tif, nous pourrons vous accompagner dans 
votre démarche 

Bruno  Leveque

Les associations du village

Réunion des anciens de la commune 

CLUB DE L’AMITIE
Le lundi  14h / 17h
Mme ETIENNE : 02 32 37 10 32

Sport
GLISOLLES EN FORME 
Le mardi 18h / 20h
Le mercredi 9h /12h 
Mme JUERY : 06 33 66 88 22

Atelier Théâtre
CLUB DE THEATRE
Le mardi 19h / 20h
Fabienne au 07 81 02 90 42

Atelier Loisirs
GLISOLLES LOISIR
Le mercredi 14h / 17h
Mme TAILLEFUMIER : 02 32 37 18 42

Atelier Photo
CLUB PHOTO GLISOLLOIS
Le vendredi 18h / 20h
M CHAUVET : didierchauvet@wibox.fr

Atelier Pêche 
CLUB MOUCHE
Le samedi 14h / 17h
M DELABARRE : 06 76 13 21 13
AAPPMA LA TRUITE DE L’ITON POUR LES 
INFOS

Associations des Parents d’élève
AMIGAG 
M SURIRAY 

Si vous souhaitez créer une association ou 
cherchez à mettre en place une activité ou 
une animation dans le village, 

n’hésitez pas à nous contacter. Nous étu-
dierons votre projet et nous vous apporte-
rons notre aide et notre soutien si possible.

Bibliothèque

CARTHAGO Les Mégalodons de retour à la 
bibliothèque

Lors d’un forage dans une caverne sous-ma-
rine, des scaphandriers sont attaqués par 
un mégalodon, ancêtre préhistorique du 
requin, il est le plus féroce prédateur des 
mers que n’ait jamais connu notre planète. 

La découverte de spécimens qui ont sur-
vécus remet en question l’équilibre écolo-
gique de la planète et la survie de l’huma-
nité.

C’est une super histoire en 11 tomes avec 
de multiples rebondissements, un scénario 
plein de suspense et de belles illustrations.

A découvrir ou à  relire à la bibliothèque 
municipale.

Rappel des horaires d’ouverture : 

Mercredi 10h - 12h,

Jeudi  10h30 - 12h,

Vendredi  17h - 19h, 

Samedi  10h30 - 12h. 

N’oubliez pas de venir masqué.  
 

Marc Jeandenand
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Sur le site internet www.glisolles.fr

Sur smartphone avec l’application Panneau Pocket

Sur Facebook

Permanences de la mairie
Lundi et Jeudi de 17h00 à 19h00 - Mercredi  de 9h00 à 12h00 

Directeur de la publication : Bruno Leveque
Adresse : Rue du duc de Clermont Tonerre

Tél. : 02 32 37 15 27 - E-mail : mairie@glisolles

Création & Impression : Evreux Dupli Services au 02 32 62 06 10

 

Tenez vous informé, retrouvez l’actualité communale 


